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I.E PREFET DU GA..TID., Officier de la Légion éi'F.onne~n·, 

Vü la lettre du ll ma:-s 1971 du Dir~x;t.eur clos !F,.inea de; 
1.-i Croix &e Pallières at de Durfort de la SOC!iété dea Hines et ?.cr,de
rles dG Zinc da .la Viêille Hont&gne., co-"15'-..it.uant déclaration d 1 cb~~cio: 
des travnux dea mines da ll'1 croix de l?alliè!:ee et de Durfo.-~. 

vu l'article 8 élu décret du 14 Janvier l~S réglemll.nttmt 
lfeA"Ploitat:lon des mines • 

. w les articlsa 81 et 83 du décret SG-938 du 16 AoUt 195< 
m~fi6 porta.'lt Codè !-tl.nier, 

w les rapports et avis êl.ss Ingénieurs des r&ea ell élatGl 
des 25 et 29 JUin l97l, 

,,· ·- A E r a t ê ~ 

Article l~r. .- Il est don."lé acte au DirectC/!T.U:." des Mines et Fonderi.es 
de Zinc de la Visille Hontagne de sa déelarati.on d'abandon de tous 
les travaux de la r.J.ne da la croix de Pallières (y C()"'...Qris le qu<Ü'tie: 

·-de la Mine Josepn} et de la Hine de Durfort sans préj;Y.iice ds l' eppli· 
~ation de l'article 81 du d~-ret ÜÙ l6 Aoüt 1956 modifié portent coae 
!linier. · · · 

ArHcle 2,- Tous las orifice a ll.r.!!ttant: cm cœmru:nication &es travaux 
m.i.-uers oouterrn:L'ls anciens ou réce."lts et la surface ooront ob.'è:urés 
par des dispositifs propres ~ assurer en permanth"lce la sécw:H:G puhli· 
que. Ces derniers seront au minimum ·les C'J.iva."l.ts t 

-
a) les têtes de puits seront obtT.U:."ées par une dalla en béton armG de 
O, 30 m d' êpaissemr (armature en fer rond de $t lO nm et 'béton dos& t. 
350 Kg/m3} r~t"..nnt r,--ur uns g-dlls faita da r<>..ils da l2 I<g/m pooos 
ti 0,30 m d'intGrvalle et profondém::l:.1t ancrés dans les parois bétc:;.m6e: 
du puits. Cette dalle sera traversée par trois évents constituée pu 
des tronçons da tuba métallique d\11 ~ ~onm. 

Pour· le l?uits n° l da la mine de la croix de Palllèl!'as 
une première dalle réalis~e COJŒ'lle indiqué ci-dessus sera coul6e dEma 
la partie inférieure du fCJ.Ux carré. une demdœ~ dalle :';i .. de."lt:iquc à . 
la premiàra sera coulée il la partie st.>périeure du faux carré. Las vi
des entre les doux dalles et Emtre la dalle st.'Piiiriaure et le niveau 
du sol OO::ont ooigneuaèmant remblaj!!Gs. 'l'rois tubes évents de 11 40 lm:'~, 
traverseront les deux dalles et les pa'l."ties re.wlayées pour mettre en 
eoamunicntion les travaux abandonnés et l' at:mc.leph&e. 
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b) Les qa,.eries seront obturâes par un mur en moellons pk!ins 
de 0,15 m d'épaisseur doublé, cOtê ru-"térieur à la mine, pru:- un 
barrage complémentaire fol.'m9 d •un rid®au de rails verticamc, 

-·Ces rails aêront solidemértt ancrés œ1 couronne et noyés à la 
- sole dans un socle en bétonr · ils seront espttcés de o, 20 m nu 
. maxim'.J:m. -

· c) ~s montaçres et cheminées seront soit efficacement r~':>laJ?ês 
:jusqu 'au niVeau du eol et. le bon tassemant des remblais S•:?.ra véri
fié, soit obturés par une dalle en béton armé de caractéristiqoos 
identiques à celles obturant les pru.ta. Cetto dalle s~a suf.fis1!.1ll· 
ment ancrée dana le terrain roche'UX et sera traversée 1),\U" les ~ 

--tubes évents. -

d) L'ancienna gal.G.de Renard. cote +. 274 de la mine Durfort. ô.eV'.:< 
être obturée" Il son orifice par un double barrage r~aliE'.é c~ im 

_ qué au pru:a<;raphe b ci-dessus. 

Article 3.- La Société des Mines et Fonderies da Zina de 1k 
_Vieille Montagne devra maintenir en bon état les fermetures de 
·tous les orifices dea mines abandonnées. 

·. Article 4'6 .. Les droits des tiers èOnt E!t demeurent réeèrvés. 

-·tstiç!e s .. - Al!;vÜation du présent ax-r!;';t~ sera ad.resst!a z 

1°) ~M. le Maire d'ANDUZE charç6 de le notifier à M. le Dir~ct~m 
dée I>lines ét Fonderies de Zinc d$ la Vieille Montacm.:l, . . . . ~ . 

x 2°) &. M. l 1Inc]énieur en Chef des Mines. Chef de l'Arrondissement 
VJ.n~alog"ique de Montpellier &. i\ŒS. 

3' ) ... M. ..\LAI ..,...,_. ~-... 1 è1- ..à' 'F4 :1'.;. ' 

. N:U!I!!S, le 16 JUillet 1971 

· Pour: Amp!latloii- -: , ., 
· · -~-.. Pour re Préfet et par délégation: 
/, o;:::---:.._:t·"\ ~ .: ...; tRfFECTURE ~-.' _· Le D1reeteur de n!str.~tl~n : 

. tJ : Ge-nerale et de ! mpntQtlon. 
:) du GARO , .. 0 
~ \r~nir&tiill~ ..,.. , . . , , 
~ .. _, 
'"' i:t• ~0. 

- - R. CAZAlV 
''-
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l'a PREFET, 

Pour le Préfet':' 
Le Secrétaire Général, 


